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Délimitation cercles 
loup 2023

Données provisoires SAFRAN au 07/11/2023

Aide à la protection des troupeaux contre la 
prédation par le loup et l’ours en 2023

Région Nb DA actives

AURA 1365

BFC 118

BRETAGNE 17

CVL 3

GRAND EST 133

NA 220

OCCITANIE 589

PACA 1665

Total 4110

2626 demandes d’aide engagées
~ 38 à 39 M€ d’aide (projection)

clôture budgétaire le 19 décembre
→ urgence pour les demandeurs à 
fournir les compléments demandés 
par les DDT(M)

1er paiement versé le 6 novembre



  

                
Aide à la protection des troupeaux 

Cercles 2024

 → 25 nouveaux départements concernés en 2024. Préfets invités à 
prendre un arrêté de délimitation des cercles 2 et/ou 3, après échanges au 
sein de la cellule de veille (à installer le cas échéant) et avis de la préfète 
coordonnatrice.



  

                
Protection des troupeaux

Financement d’actions nouvelles en 2024

Enveloppe complémentaire de l’État pour :

Tester la mise en place d’une brigade d’ouvriers agricoles pour conseiller les 
éleveurs en cercle 2 sur les clôtures à installer et les accompagner dans la mise en 
œuvre ;

Expérimenter des dispositifs d’effarouchement et des moyens de protection 
adaptés aux troupeaux bovins ;

Assurer le recensement et la gestion des incidents impliquant des chiens de 
protection (pérennisation et déploiement en dehors des Alpes du dispositif « Mon 
expérience avec les chiens de protection »).

→ Propositions à affiner avec les porteurs de projets potentiels.



  

                
Premier bilan prédation 2023

Constats
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Premier bilan prédation 2023

Victimes
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                        Indemnisation : Dématérialisation du constat de 
dommages

 

Géopred (applis web et mobile communicantes) 
déployée :
- application web depuis février 2023
- application mobile depuis avril 2023

Aujourd’hui : Saisie possible des constats sur 
smartphone par l’agent constatateur, puis télé-
transmission vers l’application web
+ de 500 utilisateurs de l’application mobile

Le constat papier reste possible. 

Ne concerne pas les constats déclaratifs.

=> Objectif de simplification et de réduction des 
délais de paiement



  

Indemnisation : 

Revalorisation des barèmes 

 Pertes indirectes :

Actuellement liées à la taille des troupeaux et  à la fréquence des attaques, 
ces indemnisations ne sont pas toujours adaptées (parfois sous-évaluées, 
parfois sur-évaluées).
Étude lancée par le MTECT (prestataire : l’IDELE), pour évaluer au plus 
juste les pertes indirectes, liées au stress.
Résultats rendus en 2023, travaux de révision du décret en cours,

Pertes directes :

Révision en cours par le MTECT des barèmes selon les catégories d'animaux 
déjà existantes, pour prendre en compte l’inflation, et ajout de catégories 
pour les bovins (intérêt = simplification en évitant le cas par cas). Par 
ailleurs, cela permet un suivi plus fin de la prédation sur bovins. 
Une première proposition a été établie, elle reste à discuter avec les 
partenaires nationaux avant publication de l’arrêté ministériel.



                     Evolutions du protocole de tir

2022 : 169 loups tués (plafond : 174)                  2023 : 184 loups tués (plafond 209)
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Communication

Poursuite des actions grand public
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Informations sur le site internet de la 
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
Par exemple :

Cartes de chaleur
Protocole de tir

Bilans de prédation Infoloups bilan

Observatoire des moyens de protections
Études
Réglementation ...



  

                
Poursuite de l’information sur les chiens de 

protection
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Sensibiliser le public au comportement à adopter en cas de rencontre 
avec des chiens de protection des troupeaux.

Film « Rasco et nous » Dépliants   
Brochures      
Affiches

Clips vidéo

Révision des panneaux

- Étude 2022 a montré que les panneaux sont connus, mais 
trop denses en information
- Travaux 2024 pour conserver l’esprit pédagogique mais 
gagner en lisibilité



  

                
Kits de communication à poursuivre
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=> guide général sur les chiens de protection à l’usage 
des maires : rôle et responsabilité du maire, test de 
comportement, réglementation, modèles d'arrêtés 
municipaux, modèle de déclaration de morsures

=> un kit nouveaux élus composé de :
- mémo PNA à l’attention des maires
- recueil de sources d’informations
- mémo chiens divagants
- mémo loup à proximité des habitations

=> un  mémo préfets : détaillant toutes 
les actions du PNA et le rôle de l’État, 
pour amener une rapide montée en 
compétence lors des changements de 
préfets ou lors de l’arrivée du loup dans 
un territoire.



  

                
Résultat appel à projet 2023 

Programme de recherche
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Merci pour votre attention
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